



















Nous utilisons des cookies afin de fournir nos services, et, si vous l'acceptez, à des fins d'analyse pour améliorer nos services et afin de vous proposer des annonces personnalisées. En poursuivant votre navigation, vous acceptez l'utilisation de ces cookies. 



En savoir plus

OK

Retirer le consentement





















Gérer les cookies



 Nous utilisons des cookies pour améliorer votre expérience utilisateur 

En savoir plus











Cookies techniques



Ils fournissent les fonctions nécessaires à la navigation sur le site web.









Cookies d'audience



Ils nous permettent d'étudier la manière dont les utilisateurs naviguent sur le site web. Nous ne collectons que des données anonymisées.









Cookies marketing



Ils sont utilisés pour des usages liés au marketing et à la publicité.







Annuler


Valider les préférences
























Menu




Fermer







Contrat de bail




	Bail d'habitation
	
Tous les modèles de contrat de bail

	
Bail étudiant

	
Bail colocation

	
Logement meublé

	
Logement non-meublé



	Modèles spécifiques
	
Bail mobilité

	
Bail commercial

	
Bail professionnel

	
Bail garage / parking

	
Location saisonnière







Contrat de bail / État des lieux




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Etat des lieux




	Etat des lieux
	
Tous les modèles d'état des lieux

	
Etat des lieux d'entrée

	
Etat des lieux de sortie

	
Etat des lieux en anglais (inventory of fixtures)



	Modèles spécifiques
	
Etat des lieux appartement

	
Etat des lieux studio

	
Etat des lieux maison

	
Etat des lieux local commercial







État des lieux / Contrat de bail




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Déménagement




	Démarches déménagement
	
Changement d'adresse

	
Check list déménagement

	
Déménagement contrat d'eau

	
Déménagement contrat d'électricité

	
Déménagement contrat de gaz



	Conseils
	
Aides au déménagement

	
Déménager moins cher

	
Etat des lieux obligatoire ?

	
Mutation professionnelle

	
Papiers à conserver







Démarches de déménagement et transfert des contrats




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Location




	Documents de location
	
Attestation d’hébergement

	
Caution solidaire

	
Dépôt de garantie

	
Lettre de préavis

	
Quittance de loyer



	Conseils
	
Aides au logement

	
Charges locatives

	
Encadrement des loyers

	
Guide de location

	
Louer meublé ou vide ?







Démarches de location et économies sur les contrats de la maison




09 71 07 87 08
(lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30)








Assurance loyer impayé




	Conseils
	
Assurance loyer impayé

	
La Garantie Loyer Impayé (GLI)

	
Notre avis sur la GLI

	
Prix des assurances loyers impayés



	Comprendre
	
Caution, garant ou assurance ?

	
Faut-il souscrire ?

	
Éligibilité du locataire







Assurance loyer impayé




Devis en ligne
Demandez votre devis en ligne !






















Un conseiller spécialisé pour vos démarches de déménagement au


Rappel gratuit




























APL colocation 2024 : faire sa demande d'allocation logement















 Par
 Clémence Nannini 


 Responsable contenus déménagement et location 












Actualisé le

09/02/2024







  min de lecture
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L'aide personnalisée au logement (APL) versée par la Caisse d'allocations familiales (CAF) est une aide sociale qui permet aux ménages de réduire la part du loyer sur leurs revenus. Il est possible d'en bénéficier en colocation, selon certains critères personnels et résidentiels. La demande d'APL est à inscrire sur la check-list déménagement des démarches à ne pas manquer. Comment savoir si l'on est éligible aux APL ? Quels sont les critères en colocation ? Toutes les réponses à vos questions sur les APL et la colocation se trouvent dans cet article.
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Comment avoir les APL en colocation ?


	Quelles sont les conditions d'éligibilité aux APL ?
	Critères du logement
	Critères des colocataires



	Qui touche les APL de la CAF en colocation ?
	Colocation avec bail individuel
	Colocation avec bail unique



	Bénéficier des APL en couple
	Colocation avec un parent





Depuis la réforme des APL du 1er janvier 2021, les ressources de chaque foyer sont calculées en fonction des revenus des 12 derniers mois, et non plus de l'année N-2. Cela permet d'adapter les aides au logement à l'évolution des ressources des locataires et à leurs besoins financiers.

Il est tout à fait possible d'effectuer une demande d'APL en colocation. Les mêmes critères s'appliquent que pour un locataire vivant seul. Si toutes les conditions pour toucher les APL en colocation sont remplies, le montant des APL dépend ensuite des ressources et de la composition du foyer de chaque demandeur, ainsi que de la zone géographique du logement.

Les conditions d'éligibilité aux APL

1️⃣ Critères du logement

Il est tout d'abord nécessaire que le logement respecte certains critères pour que ses occupants puissent bénéficier des APL :

	Logement conventionné APL ;
	Résidence principale des demandeurs ;
	Logement décent et conforme aux normes de sécurité et de santé ;
	Superficie minimum de 16m2 pour 2 personnes (+ 9m2 par personne supplémentaire) ;


2️⃣ Critères des colocataires

Les colocataires doivent également remplir certaines conditions pour être éligibles aux APL :

	Être de nationalité française ou justifier d'une situation régulière ;
	Être présent sur le contrat de bail (individuel ou unique) ;
	Pas de lien de parenté entre locataire et propriétaire ;
	Ne pas être rattaché à un foyer fiscal sujet à l'Impôt sur la Fortune Immobilière.


Qui touche les APL de la CAF en colocation ?

Colocation avec bail individuel


Les colocataires peuvent chacun signer un bail individuel. Cela signifie que le propriétaire établit un contrat individuel avec chaque personne habitant dans le logement. Ainsi, chaque locataire :

	Paye son propre loyer ;
	A sa propre caution qui n'est solidaire que du locataire dont elle est garant ;
	Verse son propre dépôt de garantie ;
	Peut résilier son bail à tout moment car les dates de chaque bail sont indépendantes.


Chaque colocataire effectue sa demande d'APL de manière indépendante en indiquant le montant du loyer inscrit sur son bail. Le fait qu'il s'agisse d'une colocation ne change rien car les APL sont calculées en fonction des ressources personnelles du locataire et du prix du loyer.

APL pour étudiant en colocation La colocation concerne beaucoup d'étudiants ayant moins de 20 ans. Jusqu'à cet âge, les jeunes peuvent encore être inscrits à la charge du foyer de leurs parents et donc rentrer dans le calcul des allocations familiales. Une colocation est tout à fait compatible avec une aide de tye APL étudiant.

Cependant, un étudiant qui touche les APL ne peut plus être compté comme à charge. Il convient donc de choisir entre bénéficier des APL ou des allocations familiales. Après 20 ans, l'étudiant reste bien entendu éligible aux APL comme tout autre locataire, en fonction de ses revenus.

Colocation avec bail unique


Les colocataires peuvent également signer un bail unique. Ainsi, les noms de tous les colocataires apparaissent sur le même bail de colocation. Ce cas diffère grandement du bail individuel et implique une forte solidarité entre les colocataires :

	Ils partagent le même contrat de location ;
	Le loyer est commun et les colocataires doivent s'arrager entre eux pour le verser ;
	En cas de loyer impayé, chacun peut être tenu responsable et obligé de payer ;
	Sans clause de relocation qui permet de remplacer un locataire ayant donné son préavis, ce dernier doit continuer à payer le loyer s'il n'a pas trouvé de remplaçant ;
	La caution de chaque locataire est aussi solidaire des dettes des autres colocataires.


Même en cas de bail unique, chaque colocataire effectue son propre dossier d'APL auprès de la CAF. Lors de la demande, il est nécessaire d'indiquer le nombre de colocataires dans le logement, puisque la CAF prend en compte le loyer global et le divise par le nombre d'occupants pour déterminer la quote-part de loyer de chacun.

Il est également important de déclarer à la CAF la colocation, dans le sens où chaque départ et arrivée de colocataires doivent être transmis pour que l'aide au logement puisse être réévaluée.
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Bénéficier des APL en couple

Lorsqu'un logement est habité par plusieurs personnes en situation de couple ou de concubinage, il ne s'agit plus d'une colocation mais d'une cohabitation. Vivre en couple mais se déclarer en colocation revient à faire une fausse déclaration. Cela peut donner lieu à des poursuites pour fraude aux aides sociales.

Les locataires vivant en couple doivent remplir une demande commune d'APL, en indiquant leurs revenus cumulés. Les personnes en couple sont considérées comme faisant partie du même foyer, et le calcul du montant des APL se fait toujours sur les ressources du foyer et non de chaque personne.

Colocation avec un parent


Il n'est ici pas question d'un hébergement à titre gratuit par un membre de la famille (donnant lieu à une attestation d'hébergement), mais bien d'une colocation entre personnes ayant des liens de parenté. Cela peut par exemple prendre la forme d'une colocation entre mère et fille ou d'une colocation entre frère et soeur.

Une colocation entre membres d'une même famille est tout à fait possible et donne lieu à l'ouverture de droits aux APL, tant qu'il s'agit bien d'une location et non pas de la propriété d'une des personnes concernées. Les colocataires sont, comme dans le reste des cas, potentiellement éligibles aux APL sous conditions de revenus. Ils doivent effectuer des demandes d'APL séparées.

Comment remplir une demande d'APL en colocation ?

Demande d'APL en ligne

La création d'un dossier de demande d'APL s'effectue désormais en ligne sur le site de la CAF ou directement via ce lien. Le formulaire est composé de plusieurs étapes durant lesquelles il faut renseigner des informations sur sa situation personnelle et sur le logement.


Formulaire de dossier d'APL sur le site de la CAF

Formulaires de demande d'APL 2021 à imprimer Il reste néanmoins possible d'imprimer le dossier de demande d'APL avant de l'adresser à la CAF, par courrier ou en agence. Il faut ainsi que le locataire remplisse le formulaire Cerfa n°10840*07 de demande d'aide au logement et le Cerfa n°11423*06 de déclaration de situation.

Le bailleur doit quant à lui remplir le Cerfa n°10842*07 d'attestation de loyer.

Quels papiers envoyer pour une demande d'APL ?

Pour finaliser une demande et vérifier que les critères d'éligibilité aux APL sont remplis, il est nécessaire de joindre des justificatifs qui peuvent varier selon la situation du demandeur. Un étudiant devra notamment justifier de sa situation étudiante et d'un éventuel job étudiant. Cependant, il y a certains documents obligatoires pour tous les locataires :

	Pièce d'identité ;
	Relevé d'identité bancaire (RIB) ;
	Ressources des 12 derniers mois ;
	Bail de colocation (individuel ou unique) ;
	Numéro de SIRET du bailleur s'il s'agit d'une agence, régie, etc.


Comment calculer le montant de l'APL en colocation ?

Effectuer une simulation des APL en colocation

Avant de créer un dossier et de prendre le temps de remplir toutes les informations, il est conseillé d'effectuer une simulation de demande d'APL. Cela permet de savoir en 5 minutes si vous êtes éligible aux APL et s'il est donc nécessaire d'effectuer une demande. La simulation se fait directement sur le site de la CAF, via ce lien.


Simulation de demande d'APL sur le site de la CAF

Plafond maximum des APL

Le montant des APL varie en fonction des ressources du foyer, de sa composition, et du lieu où est situé le logement. Il est possible de vérifier la zone dans laquelle vous habitez via ce lien. Néanmoins, il existe un versement mensuel maximum que les APL ne peuvent dépasser, peu importe le prix du loyer.


Montant plafond des APL 2024	Zone	Personne seule	Couple sans personne à charge	Personne seule ou couple ayant une personne à charge	Par personne à charge supplémentaire
	1 et 1 bis	298,07 €	359,49 €	406,30 €	+ 58,95 €
	2	259,78 €	317,97 €	357,80 €	+ 52,08 €
	3	243,48 €	295,15 €	330,94 €	+ 47,43 €




Montants applicables au 1er octobre 2021

Source : Legifrance
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🔎 Qu'est-ce que la réforme des APL ?


Voici une vidéo réalisée par la CAF qui explique plus en détail la réforme 2021 des APL.

 






✏️ Comment reprendre une demande d'APL en cours ?


Il est possible de commencer une demande d'APL et de sauvegarder son dossier pour le reprendre plus tard. Pour cela, il existe un bouton "Continuer plus tard" en bas du formulaire, accessible à tout moment. Un numéro de sauvegarde vous est ensuite communiqué par mail ou par sms. Ce dernier est valable 1 mois. Pour reprendre votre dossier, il faut retourner sur la page de demande d'APL et cliquer sur "Reprendre la demande en cours".






💰 Peut-on cumuler d'autres aides avec les APL ?


Les APL peuvent être cumulées avec d'autres allocations, notamment des aides au déménagement. Les jeunes sont particulièrement concernés par l'aide Mobili-Jeune. Il existe également l'aide Mobili-Pass pour faciliter la mobilité professionnelle ou encore l'avance Loca-Pass pour financer une partie du dépôt de garantie lors de la signature d'un contrat de bail.






📅 A quelle date sont versées les APL ?


Le délai de traitement d'un dossier d'APL peut prendre jusqu'à deux mois. Le premier versement concerne le mois suivant celui où vous avez déposé votre demande. Ainsi, si vous avez effectué votre demande en janvier, le premier mois versé concernera le loyer de février. Ensuite, les APL sont versées tous les 5 du mois.






⏳ Les APL peuvent-elles être rétroactives ?


Le versement des APL n'est pas rétroactif. La date de dépôt du dossier est celle retenue comme début d'éligibilité aux APL, et non la date de déménagement ou d'état des lieux. Il est donc conseillé de faire sa demande d'APL dès l'arrivée dans le logement pour que le dossier soit traité au plus vite.






📑 Peut-on demander les APL en sous-location ?


La sous-location est de plus en plus encadrée. Le propriétaire peut donner son accord pour que le locataire sous-loue le logement en gardant le contrat de location à son nom. Cependant, puisqu'il est nécessaire d'avoir son nom sur le bail pour toucher les APL, le sous-locataire n'y est pas éligible.

Un cas fait exception, celui du Contrat de cohabitation intergénérationnelle solidaire introduit par la loi Elan en 2018 (article L822-4 du Code de la construction et de l'habitat). Les locataires agés de plus de 60 ans peuvent sous-louer une partie de leur logement à des jeunes de moins de 30 ans. Dans ce cas particulier, le locataire et le sous-locataire peuvent tous les deux bénéficier des APL.




















DÉMARCHES

DÉMÉNAGEMENT  
🔍 Checklist PDF
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📦 Démarches administratives

⚡️ Démarches électricité

🔥 Démarches gaz

💧 Démarches eau

💸 Aides au déménagement

📑 Liste des papiers à garder











Vous déménagez bientôt ?

Toutes vos démarches (électricité, gaz, eau, internet, assurance) en un seul appel

  09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service gratuit noté  (4,9/5)








Besoin d'aide pour vos démarches de déménagement ?

Notre plateforme téléphonique est actuellement fermée.



Rappel gratuit
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BailPDF : la source fiable de documents juridiques gratuits pour les propriétaires bailleurs et les locataires
 












Vous louez un logement ? Transférez vos contrats et économisez sur vos factures avec Selectra !

Lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30
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par ses clients. Merci !











Recevez la newsletter Bons Plans
Toutes les deux semaines, recevez une veille de bons plans et astuces pour réduire vos factures.


Je m'abonne !
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